
 
Détail des charges :  
 

Frais de copropriété 
Part des frais pris 
en charge par le 

locataire  

  

  

Assurance incendie (bâtiment) -   
Entretien Bâtiment 100%   
Entretien Chaudière 50%   

Electricité 100%   

Mazout 100% 30% fixe pour la copropriété – 70% en fonction de la 
consommation individuelle 

Frais liés à la gestion 
administrative de la copropriété 

(Syndic - Prestations 
complémentaires - Frais de 

banque – UCM, etc…) 

50%   

 
 


